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Le Parlement européen adopte une Directive 
peu ambitieuse sur l'efficacité énergétique 

 
 
Aujourd'hui, le Parlement européen a adopté la Directive1 sur l'efficacité énergétique qui fixe les 
objectifs d'économies d'énergie que devront réaliser les fournisseurs d’énergie. Ceux-ci devront, 
chaque année, réaliser des économies d'énergie s'élevant à 1,5% de leurs ventes.  
 
Monique Goyens, Directeur Général du Bureau Européen des Unions de Consommateurs déclare: 
 
« Les consommateurs risquent de payer deux fois. D’une part, les sociétés d'énergie factureront à 
leurs clients le coût de ces mesures. D’autre part, comme la législation laisse  au secteur de l'énergie 
les mains libres pour le choix des mesures à prendre pour réaliser les économies nécessaires, il n’est 
nullement garanti que les consommateurs en bénéficieront réellement. Pour qu’elles soient 
avantageuses  pour les consommateurs, les économies doivent être faites d'une manière transparente 
et efficace. » 
 
« Cette directive constitue une autre illustration flagrante de que le déploiement des compteurs 
intelligents partout en Europe est hâtif et peu réfléchi. Les législateurs de l’UE ont manqué une 
occasion parfaite de garantir aux consommateurs que les compteurs intelligents soient un moyen 
d’économiser d'énergie. Notre recherche montre que les compteurs intelligents ne bénéficieront qu’à 
certains profils de consommation et donneront lieu des économies beaucoup plus faibles que celles 
réclamées par l'industrie.2 » 
 
FIN 
 
Note aux rédacteurs: 
 
1 La Directive sera officiellement adoptée par un vote des États membres au sein du Conseil de l'UE. 
2 L'étude du BEUC commandée le 22/12/2011 prévoit plutôt un scénario de réductions d'énergie 2-4% par an. 
Lire l'étude complète ici: http://bit.ly/JKn9R7 
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